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Il appartient donc à 
chaque collectivité territoriale de déterminer la date de l’année n+1 à laquelle le 
fonctionnaire placé en position de disponibilité au cours de l’année n doit 
transmettre les éléments justifiant de l’exercice d’une activité professionnelle afin 
que la période de disponibilité correspondante soit prise en compte.
Toutefois, cette date doit être fixée en laissant au fonctionnaire un délai raisonnable 
pour réunir l’ensemble des justificatifs listés par l’arrêté.
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Concernant la conservation des activités professionnelles salariées, l’autorité territoriale 
devra s’appuyer sur la durée des contrats.

En effet, un agent ayant demandé une disponibilité d’un an, n’obtiendra pas un an 
d’ancienneté s’il a effectué plus de 600h heures dans l’année. Il conservera son 
ancienneté en fonction de la durée de son/ses contrats si sur l’année il a effectué au 
moins 600h ou au prorata en fonction de la durée de la disponibilité.

Exemple :

Un agent a pris une disponibilité d’un an du 01/01/2022 au 31/12/2022, il a eu :

- un contrat du 01/01/2022 au 31/01/2022 (1 mois) où il a effectué 40h sur le mois

- Un contrat du 01/03/2022 au 30/06/2022 (4 mois) avec 606,68h réalisées

- Un contrat du 01/09/2022 au 31/12/2022 (4 mois) avec 100h réalisées.

Etant donné que l’agent a effectué plus de 600h sur l’année on conservera l’ancienneté 
sur la durée des contrats, soit 9 mois.

Toutefois, il peut être admis, en l’absence de précisions dans les textes, que le calcul soit 
effectué sur la durée de la disponibilité. 
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